
(1) Le commissariat de secteur des Pennes Mirabeau traitera les dossiers des habitants de Cabriès en dehors des questions de délits routiers et d’accidents de la route.

Les usagers sont priés de le contacter en priorité.

A l’initiative de l’Etat :

A partir du 1er août, Cabriès passe 
de zone Gendarmerie en zone Police

La prévention de la délinquance et la sécurité publique seront assurées par les services de la Police Nationale associés à ceux de la Police Municipale.

En cas d’urgence :

Police nationale : 17

Pompiers : 18

SAMU : 15

Patrouille : 06 26 25 23 29 6h30/20h
Astreinte : 06 26 25 23 89  24h/24h

Les Adresses :
Police Nationale :

Commissariat de secteur : 8h/12h -14h/18h

77 Avenue François Mitterrand
13 170  - Les Pennes Mirabeau (1)

Commissariat de police : 24h/24h

Ave Antoine Biancardini
13127 Vitrolles

Police Municipale :
Poste de police : Lundi au vendredi 6h30/20h

Mairie annexe  - Rue Saint Roch
13480 Cabriès

Les téléphones utiles :

04 91 65 03 31

04 42 10 88 20

04 86 67 73 69


